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On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
rain'P°nt » n- 320 ; chez les dames Mahoux et de 
giaToaiüS, maison joignante; et M. Làtoor , impri
meur-libraire , rue du Pont-d’île , continuera à rece
voir, concurremment avec les autres bureaux, les avis 
et annonces.
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Année 1826« — iN° 3u6.

On reçoit aussi des abonnemeris ehvz M. ßKRrti. v, 
libraire , marché au bois , à Bru\eîles, «l chez toi s 
ies directeurs des postes Ju royaume.
Leprn d:•_> l’abonnement est de 4.dur. 72 i/acts. P.-B., 

pa» tritueslre pour Liège , et de 5 üor. 670t». P.-.b, 
pour ies autres villes du royaume.

GAZETTE DE LIEGE.
FRANCE.

Paris y le 11 décembre. — Le cours des effets publics s’est 
encore amélioré aujourd’hui. Ce résultat doit être attribué 
en grande partie aux dispositions pacifiques manifestées par les 
cabinets de France et d’Angleterre, et sur le discours prononcé 
hier à la chambre des pairs par le ministre des affaires étran
gères , ne laisse plus aucun doute. Yoici ce discours :

« Nobles pairs , la discussion qui va s’ouvrir devant vous , 
nous impose l’obligation Je vous faire connaître la situation ac
tuelle de nos rapports avec les états dont les intérêts sont plus 
particulièrement liés avec les derniers événémens. C’est le de
voir que je viens remplir devant vous.

» Lors de l’entrée de l’armée française en Espague en 1823, 
le gouvernement anglais demanda et obtint de la France la 
promesse qu’aucune hostilité ne serait commise à l’égard du 
Portugal, et déclara dès-lors qu’il se regardait comme obligé 
par les traités antérieurs à venir au secours de cette puissance, 
si elle était attaquée.

b Lors des derniers troubles qui ont éclaté en Portugal , une 
déclaration semblable fut faite par l’Angleterre à l’Espagne-; et 
communiquée à la France ainsi qu’à toutes les grandes puis
sances du continent, et il fut convenu que l’Espagne u’eutre- 
preudrait rien contre le Portugal, et que , de sou côté, l'Angle
terre veillerait à ce que le Portugal ne fit aucune acte d’hostilité 
contre l’Espagne.

» Nous devons à la vérité de dire que l’Angleterre a rempli 
l'obligation qu’elle avait prise, et, que de leur côté , toutes les 
puissances n’ont cessé d’agir d’un commun accord auprès du 
cabinet espagnol pour rju’il ne fournit au Portugal aucun sujet 
de plainte.

» Cependant , au moment où ce cabinet assurait que les ar
mes enlevées aux réfugiés allaient être rendues au gouverne
ment portugais ; au moment où des ordres étaient donnés pour 
qpe ces réfugiés eux-mêmes fussent éloigués des frontières, 
ceux-ci sont entrés en armes daus le Portugal , et cette attaque 
subite a été' accompagnée de circonstances qui ne laissent au
cun doute sur la coopération de quelques autorités espagnoles 
chargées d’exéealer les ordres de désarmement et de dispersion 
des réfugiés dans l’intérieur.

» La France, qui avait le plus insisté pour prérenir toute 
hostilité de la part de l’Espagne , la France qui avait le pins de 
droits à être écoutée, la France, dont l’intervention avait dû ins
pirer au Portugal et à l’Angleterre le plus de sécurité sur (’ac
complissement des engagemens pris par le cabinet espagnol ,
11 a pu rester indifférente à des événeinens d’où ressortait d’une 
manière si évidente , ou le me'pris de ses conseils , ou l’impuis- 
tauee de les suivre ; et le gouvernement du roi a dû témoigner 
®ur-le-champ sa de'sapprobation eu rappelant de Madrid son 
ambassadeur.

« La France ne peut contester à l’Angleterre le droit que 
lui donne , ie devoir même que lui impose une longue suite de 
traités , pour venir au secours du Portugal ; elle continuera 
■ses efforts pour empêcher le jjrenou vehement des actes qui ont . 
autorisé les mesures prises par le cabinet britannique ; elle n’é
pargnera rien pour empêcher une rupture entre l’Ëspague et le 
Portugal, elle espère y réussir ; elle a déjà fait auprès du ca
binet de Madrid , de concert avec tous ses alliés , les démarches 
les plus propres à atteindre ce but. Elle continue de recevoir 
du cabinet britannique les assurances ies plus positives de son en
tière coopération.

» Rien dans ce qui a en lieu jusqu’aux derniers événemens , 
ni depuis , n’autorisait le gouvernement du roi à élever des 
doutes sur la sincérité de ces assurances ; de leur côté les mi
nistres du roi sont fermement déterminés à conseiller à S. M. de 
refuser son appui au gouvernement espagnol , si, par sa faute,
Ü mettait le Portugal dans la nécessité de prendre une attitude 
hostile à son égard.

» La France 11e pourrait donc être réduite a renoncer aux 
avantages de la paix , que par des circonstances que nous som- 
mes loin de prévoir ; sa loyauté et sa dignité ne sauraient lui per
mettre de soutenir des actes injustes et passionnés qui n’ont eu 
lieu qu’au mépris des conseils qu’elle avait donnés et des pro
fesses qu’elle avait reçues.

° C’est en suivant ainsi les règles de la justice , eu respectant 
1« foi des traite's et les droits des autres puissances, quo la

France conservera tous ses avantages, conservera tous ses avan
tages pour soutenir ses propres droits ; et ceux même de l’Es
pagne , s’ils venaient à être injustement attaqués.

« C’est en défendant les principes d’ordre et de légitimité , 
que l’Angleterre est sortie victorieuse delà longue et sanglante 
lutte qu’elle a soutenue contre la révolution française ; les même* 
succès nous seraient assurés si nous étions appelés jamais à dé 
fendre à notre tour les mêmes principes, a

M. de Damas annonçant un accord complet de vues entre
lo cabinet de Paris et celui de Londres , a eu pour contra
dicteur M. le vicomte de Chateaubriand qui s’est prononcé 
contre les principes de M. Canning et contre l’adoption d’un, 
système politique conforme à celui de l’Angleterre. La position 
de M. Chateaubriand pent jusqu’à un certain point rendre rai
son de l’opinion qu’il a développée dans cette circonstance. 
M. de Chateaubriand , comme ambassadeur au congrès de. Ve
rmine et comme ministre des affaires étrangères , a eu le mal
heur de vouloir la guerre d’Espagne, comme les circonstances 
actuelles sont les résultat de cette déplorable expédition , on 
conçoit que sa manière de les envisager doit se ressentir de 
ce qu’il y a pour lui de personnel daus Cette question.

M. Pasquier a approuvé en partie la marche politique ex
posée par M. de Damas. Son discours a produit sur la ehambre 
une vive sensatiau ; mais comme il a été entièrement improvisé 
les personnes qui l’ont entendu n’ont pu donner qu’un aperçu 
des points principaux qu’il a développés. M. Pasquier s’e'ten- 
dant sur les avantages de la monarchie constitutionnelle , a rau- 
pelé les principes professes par les cabinets sur lès insurree-_ 
tions armées; la charte octroyée pardon Pedro existant au mêmes 
titre que la charte octroyée par Louis XVIII, nous avons du la re
connaître , .comme en effet nous l’avons reconnue. Nous l’avons 
surtout recounu pareeque nous occupions l’Espagne. Mais la con 
duite du gouvernement n’a que trop donné lieu de penser qu’il 
obéissait à une double action. Les résultats de ee fâcheux système 
se sont développés rapidement. Ce que la prudence du roi a. 
qualifié de troubles est devenu une guerre civile acharnée ; il est 
impossible aujourd'hui de ne pas considérer la révolte du mar
quis de Chaves comme un atjenlat téméraire.

Al. Pasquier a examine la question de nos rapports avec i’A 
gleterre. Î1 approuve l’accord qui existe entre nous et cetta 
puissance; mais la hauteur du langage de M. Canning ne peut 
cacher aux yeux exercés la véritable situation de l’Angleterre • 
la paix lui est aussi nécessaire qu’à aucun autre pays ; scs 
embarras intérieurs de tout genre ; sa crise commerciale ; la 
question des grains qui met tant d’intérêts en présence ; la 
Liste situation de 1 Irlande ou fermentent tant de méconten
tements, lui font une loi de ne point se jeter légèrement dans 
les chances d’une guerre. (Courrier français)

PAYS-BAS.

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS - GÉNÉRAUX.

Séaneedu 11 décembre au, soir.— Vers 7 heures , la discussion est reprise.
M. Doncler-Curtius , qui s’exprime en hollandais, dit qu’une lecture

attentive du mémoire communiqué par ie ministre à la séance du i5 et
qui se trouve déposé an greffe , le ramène à des idées plus favorables aux 
travaux projetés; il donnéà ees idées ^développement nécessaire , et Unit 
par déclarer qu’il votera pour-le projet.

M. Le Hon , dans une iniproi isation étendue , après avoir indiqué et 
motivé Sonjupinion sur les principaux articles de ta loi des dépenses et ds 
celle des voies et moyens , passe à plusieurs considérations élevées d’admi 
nistration générale et de législation.

Il invoque , comme l’année précédente , la modification de la contribu
tion personnelle dans ses formes , sa perception et la suppression entière do 
l’impôt mouture. Il fait ressortir le vice de certaines dispositions des nou
veaux réglemeiis pour las administrations provinciales et communales eB 
ce qui touche les citoyens .sans jugement de leurs droits d’élection et d’A- 
ligibililé.

Il insiste sur l’urgente nécessité d’une loi concernant l’expropriation 
ponreause d’utilité, publique.fi signale Ses inconvéniens qui résultent des 
attributions fiscales données maintenant aux gouverneurs , ce qui,dénatura 
ce que leurs fonctions avaient de paternel. Le vote defl’fiônoraMe membra 
rcra favorable aux deux premiers projets de loi; il‘sera négatif sur les 
deux derniers.

t Rappelant^ l’opinion d’un membre sur l’arrêté royal relatif aux études A 
î’étraeger, l’orateur croit devoir communiquer à la chambre copie d’un 
rapport fait eu 1 j55 par M. le comie de Nony , an gouvernement autri
chien, sur le même sujet, rapport qui a donné lieu s l’édit da Marie- 
Therese en la même année



M. ran Saste van Yssclt demande la parole pour répliquer. Le p.-ési- 
dent du que la parole est à M. Cliffort. M. Van Sasse insisie et orerend que 
les usages de la chambre ontloujaurs permis de répondre sur le champ à une
L«teI^-liatl0n'L® présldeut invite M* Vau Sasse à atleudre son tour, et 
M. Llmort à parler.

M. G. G. Cliffort, en hollandais, reproduit plusieurs de ses objections 
contre les travaux projetés. '
101*0' tfr<lr,n 'pîlvaii > dit il, demandé la parole que pour répondre à 
M Barthélémy, mais ce que vient de dire M. Cliffort le dispensera d’entrer 
dans de plus longs détails.

M. de Brouciere ajoute de nouvelles considérations. Il relève ce qu’a dit
, Be.eIaarts au sujet du tarif des douanes , et du droit d’entrée sur 
les grains.

M. Sandberg s’exprime en ces termes :
« Nobles et puissant seigneurs , lorsque la discussion s’engagea , il y a 

trois jours je me croyais décidé à accepter les projets de loi qui forment 
1 ensemble de notre budjet. Je voyais bien avec regret quelque vague dan, 
les travaux hydrauliques proposes. J'aurais aussi désiré un peu plus de
dépensés™3'* °8la De me para‘S8ait P>S suffiâant t,our rejeter le budjet des

» Je le dis à regret, depuis trois jours da discussion, mon opinion a 
«bauge ; je n ai pa» entendu un.eul riverain des fleuves s’exprimer en-faveur 
de la mesure .' ici on a parte de la chance douteuse ; ailleurs on a craint de 
voir monder lOveryssel; on a même parlé de réclamations portant un ca
ractère officiel et restées sans réponse. Je me dis donc : la matière est fort 
importante; puisque nous serons appelés à juger sur la fin, pourquoi pasaus*i 
3ur Je commencement. ^ 1 auaaK

» Je suis dans le même eas pour le canal de Make; ee travail esi 11 
necessaire et utile .isole du projet de la olôtnre de l’Y , je l’ienore l„ 
djacussion ne laisse pas de de doute ; mai. je vois que tous le, député! 
d Amsterdam , peut-etre un seul excepte , se prononcent fortement contre 

# *' alors iea,ed,s> «> le» marais des fleuves sont contre les travaux nroon* 
sés aux rmeres ; les Imbilans d’Amsterdam se prononcent tou, contreil 
digue de Make , prions le roi de nous presenter ces projets à part ou plus dé 
tailles , et qu eu attendant, S. M. veuilla bien prendre le projet des dépenses 
©n consideration ulieneure. t f peuse*

M. Hooft se prononce de nouveau , avec la plus grande énergie contre 
le» travaux projet«*. 6 * contre
• M' BrjLhelJmyjW<\™ : Nous allons bientôt être d'accord avec Me,- 

Heurs Clifford el Wann ,• sachant qu'ils avaient une connaissance exae.e 
de lout ce qu, était projeté pour U clôture de l'Y , et ceux qu’il, se Dro* 
«aient de mettre le, travanx en discussion ,j’ai cherché, de mon côté In« 
procurer des notions qui me missent en mesure de lea comprendre e| DTut 
etre de les consulter. 9 reu*

Nous sommes d’avis différens sur la question d’utilité , je ne les ai n.» 
convaincus , et leurs objections ne m’ont fait aucune impression T! 
sppaitiennent dailleurs a la discussion de l’exécution des travaux dont 
le projet nest pas encore présenté. Nous restons au même point ils na 
veulent pas des travanx , parce qu’il, prétendent qu’il, ne leur sont d’aucun 
.vantage. Quant , moi, ,e veux bien le. travaux , mais je n’en vmZ 
pas la dépensé au compte d. l’état, attendu que .’il s’agit du canal de 
Marcken seul, c est le commerce d’Amsterdam qui doit en supporter les 
frais, s il .agit de ce canal avec la clôture de l'Y l'état n’en ,i„;, 
porter qu'une portion. J'offrais le sacrifice de cette’ objection à ce. mT 
sieurs , pour leur donner une preuve de bonne union , et en conséquent 
de consentir que l’e.at fasse les avances des frais preliminaire. Z 
porles an budjet; puisqu ils n en veulent absolument pas il n’y a rien d«
le Wes'.?. *VeC mOU °bieCtiaa P6r8ÜDQeI,° > et ie '«levai comme je‘ £

M. B eelaerts ne prolongera pas, dit-il, la discussion, mais il ne nem 
passer sous silence ce qui le concerne dan, le discours d’un des *nan. ( M. de Brouckere ) , dont il ne croit pas avoir e^’c^T 
En parlant du tarif et des droits sur les grains , il avait dit que ces élé’ 
mens d impôts ne lui plaisaient point, mais qu’il tes respectait parce qu'.û 
avaient ete adopte, dans les formes legales ; il voulait en cela donner nû 
exemple qui par malheur n’est pas généralement suivi, parce qu’on na 
cesse de ent,quer les impôts existans. Passant ensuite aux travaux prbW™
1 honorable membre ajoule que la partie scientifique n'est pas de son res’ 
sort, ilaentendu beaucoup de controverses , mais il connait les localités 
qu on habite. Il votera de confiance , parce qu’il est permis d’en avoir aveo 
le gouvernement sous lequel on a le bonheur de vivre, et dont le chef au 
pella la nation ses compatriotes. er aP‘

M. Boddart pense que c’est le cas de faire preuve de confiance envers ie 
gouvernement, et son vote sera favorable. * *

M. de Sécus ne peut adopter une assertion de M. Beelaerls, q„9 les 
bre, des états-generaux lu. , en particulier , n’élant pas en état de juge!
des travaux hydrauliques, devaient adopter, avec confiance, les prop0§si-
lions du gouvernement. * ” °posi

Les états-généraux appelés à consentir foutes les dépenses de l’état 
d apres toutes les p.eces produites , sont censés avoir toutes le, connais,.! ’
«« necessaires pour prononcer ; et ils sont aussi compéleus sur de, travaux 
publics que sur des codes ou toute autre projet de loi soumis à leur jugement
Ü-«*'- oas. leur devoir est de prononcer de conviction e^non da’

, M’ ,le m!nîStrf ^finances prend la défense de, projets, S Exc 
» exprime d abord en langue hollandaise ensuite en français , „uis elle 
donne encore de nouvelles explications en hollandais. Pour ce nu e™ 
cerne les travaux , le ministre pense que le mémoire dont,il l don!é 
lecture et qui nest point de lui, ce que lui permet d’en parler avec p”"! 
de confiance renferme toute, les exphca.ions et doit donner tous ies ,pPp ! 
•«mens desirables. *rPa,r

Personne ne demandant la parole , la discussion .st fermée. On procédai 
Uppel nomma ; ... sur le projet pour le remboursement de la detm puWi- 
que; ,1 est adopte par 99 voix contre n. ( MM. de Sécus et vau Sasse 1- 

2». sur la loi relative a des transpositions dans le budjet décennal adopté! 
egalement par 99,voix contre a. (MM. Verheyen van Boxmeer et van Sasse)

(sur le budjet des dépensas , rejeté par voix ; jsaboir :
, rWMV T!nant > Syt^'na, Stassart, VanMeuien, rîe Brou- 
lere , Tant enter r Boelens , fRoekhem , Sandberg, Vander_ 
goe» , Angillis , Sferret, Meulenaere , Leclerc , Lebon Foc- 
tema Coppiete», Loop Faber , Cornel tie Grez Serruys 
Hora-Stccama Tuyl, Dedel , Corver Hooft , Vancien Hove ’
De Prez Goderts , Cogels , d’Onyn , Vilain XIHI, Van Door!
r’r ’ rrff0t! ’ tfrn A1Pjecn,- Uytens , Zatidwyck , Delà faille 
G. C. Cliffort ',7eerta , Secns , Van Genechten , de Langhe’ 
Wappenaert D,te„hove , Fabry , Ingenhoul«,. Barthélemy ’ 
Suremont , Jarges Guichard , De Rouck , Mesdach , Reoelaer! 
Nagell Van kuUltem Du Mont, Van Lynden ,-Cuyner*. Wa-
Tlml R 1 Lr,Vlellleuze’ Byleveld , Snellirmkx ! Blt 
«Wiel, Borggrave > Dotrenge, Gerlaclie, Hooft , Maréchal

Chffort, Van Sasse, Boyer Lyeklama , Cheeland ft ■ • 
Snchtelsn et Reyphins ) ‘and » Roi«tt ,

Contre le rejet, 4 ( MM. Van Heyden , van Hees Va,, t 
Kasteele , Dyckineester, Metelerkamp, Van CrombrnocJ q Ja 
kens , Van Afferden , Van Rhecnen, Va,uier Bruggen Verl,^'’" 
de Bots- e-Duc , Boddart, Beelaerts , Heinloopen , Van vî^" 
Cromntehn, Doncker-Curtius , Brakel, Toulon VM-'
lTS’däef) Spi,g''' * M°0r' Je »*«.’«^3 

adSSlE“;,1*prei,d‘' - p’»i«™=...

Le ministre remet au président un message royal dont il est dn„„' i
ure -le ro,, d’après la liaison qui existeenfre les deux parties duTa''0' 
es dépenses et les recettes , arrête que dans le cas où , contre son n ’6'1 

la.loi dépenses ne serai, pas adopiée par la !ecoTde -I t! 
SM1''!! 681 auton'sd à re,irer '« projet relatif aux recettes, l’iiitenDon d* 
le service.” 6 rempl“cer °es pro-’ef9 Par une “esure provisoire pour aSSUre9r

A ia suite de ce message , I. ministre déclare que le projet de loi , 
recettes doit etre considéré comme retiré. ^ Ur **

Séance du n3 décembre. — La séance s'ouvre à onze heures et rW 
Le proces verbal de la.séance est lu et approuvé. d m,e‘
On procède ensuite au renouvellatnent des sections.
Sont nommés présidens et viee-préstdens :
ire section , MM. Byleveld, président ; Fallon , vice président, aeseclinn 

Randwick , p. ; Van Genechten , v. p. 3e section , Vandrygom p S „h’ 
berg, v.P.,-4e see,ion, Le Clercq , p.. Van Toulon , ^p. 'sliet 
Serruys , p ; Beelaerts v. p. 6e section, Secus, p.; Dikmeester v ’ 
7eM8Ü'° c’ emi ’ P'Van L-Vnden Vanboe vela eken, v. p. ’ ^

Il s « aU n-°m d® ,a COmrnissiun des pétitions, fait rapPurt sni
> pr,ant Sa, M.je..é de prendre les lois sur les bLSen" 

et lesd.st.l,ller.es en cons,deration ultérieure; ie pétitionnaire démout« 
par des exemples la nécess.te de cette mesure; il expose que ces d» , 
branches sont importantes dans notre industrie! il dit que les employ! 
parcourrai jour et nuit les distilleries. I,e système embrassé par le „I 
lonnaireconduit a 1 abonnement pour la perception de l’impôt; il L,sa 

quon pourrait percevoir l’impôt sur le moulage des grains qui ’e3t 
tiere prennere. La rapporteur conclue le dépôt au greffe, ün membre d8. 
mande lipression du rapport, attendu son importance ns 
ou I on discute les lois sur les distilleries. L’impression est ordonnée.

. d 1f'ißhe raPP°rte G petition d’un entrepreneur des routes de la 
province de Namur , demandant l’intervention de la chambre pour le fair.

! Fa mmueWed, r‘ T • * allendu fllle la demande du pétitionnaire est d,
bubons d! ! f T°T ad,1“n'8tralive et <fn‘l n’entre pas dans les attri- 
bulions de la chambre de recommander des pétitionnaires, le rapporteur
propose 1 ordre du jour.—Adopté. PI““
Dreien,é!'re “e“bre de Ja commission des pélilions fait rapport sur celle 
FlTint d S,eUr GoiïaUI • marcband de chevaux è Bruxelles , qui se'
pl cnni )USeraeni rÇndu I»'' le tribunal de commerce de Bruxelles , qui

“tir6 ■ Payer 6 payer e prix d’un cheval,’élevant à 5u5 francs, 
Pf,pneumo“‘.e.Le pétitionnaire voudrait connaître par une lo 

quels sonl les vices rédhibitoires. Ordre du jour. 1
J*ihtTrn* fai‘u« apport la.’étilion de M.Lign,créditeur du journal 
Mathieu laensbergh, demandant une diminution du droit du timbre sur 
ies journaux.
IetrirÂeXPT’ qU’°U,re la I,aten*® Payée par les joorn.lisie.,
le produit brut des abonnemens est soumis, d’après une mesure ré- 
r in'U f'nra,mn’ à/*corme taxa de 46 pour cent ( u cents
par Feuille plus 26 pour cent ). v

11^ presente des considérations étendues sur l'influence des journanxs 
empecher le, journal,stes de recueillir le, fruits de leur iravail, cit éloigne? 
de cette profession les hommes d’un vérilable talent et de Connaissance, 
solides , c est abandonner des fondions aussi importantes au rebut de 1*

.. itieralure.
I p*ut ’ dl‘le pôt'tionnatre , opposer l’exemple de l’Angleterre où
le dro.t de timbre est 1res elevé. Car en Angleterre le besoin de lire et d.
. occuper des affa.res puhbque, est tel que les journaliste, peuvent él.ver 
tres haut leur dépenses et y proportionner le prix de leurs feuilles. D’«il- 
Ieur.le nombre de. lecteur, y est si grand qu’ils se subdivisent en plusieurs 
classe» qu, chacune ont leur, journaux ; les classes les moi,,, aisées lisent 
les journaux hebdomadaires qui en Angleterre ne sont pas timbrés.

Bn Belgique il neu peut êlre ainsi, quand même les journaux hebdo. 
mada.res ne sera.ent pas timbré, parce que le besoin de lire et de «’oc
cuper des affaires publiques est bien faible encore (,). Le pétitionnaire 
cite I exemple des Etats Unis ou les journalistes jouissent de grands privi»
Ce nestp.s un privilege qu’ilréclame pour les jourualisies de la Belgique, 
mais il demande que_ cette industrie soit placée d'égalité avec les auireset
« que a c ram re allege la taxe exorbitante de 46 ponr cent du produilbrdt 
aes abonnemens. r

Le rapporteur conclut au dépôt au greffe. La lecture du rapport est fa- 
Torablement ecoulee. On en demande l’impression. Elle est ordonnée.

J ,.u.rtf. !a,t raPPort »U« L pétition d’un marcband de Breda qui ds- 
mande 1 abolition de la peme de la mise en surveillance, après une con
damnation par une cour d’assises, ou un tribunal correctionnel Celle pe
tition renfermant des vues législatives dont on peut profiter, lors de la 
discussion proebama du projet du code pénal ; le rapporteur conclut au dé
pôt au greffe en demande l’impression qu i est ordonnée.

M. de Sécus rapporte pour M Cliffort la pétition du sièor Meulenaere, mé
decin , pres d’Ipres demandant à être mis en possession des biens du collège 

xTsV 1 L<’,,valn , comme plus proche parent du fondateur.
Mesdach rapporteur de la commission chargée de vérifier I’.dini»- 

stbilite de M de Bousies a ia parole. Le rapporteur donne lecture des 
pieces fournies par M. de Bousies, elles sont au nombre de 18; il fa't 
»ussi mention et l’analyse de celles qui ont été,’produites contre M. de Bou
sies. Les conclusions de la commission portent sur deux points : elle 
pense que les pièce, produites ne prouvent pas que les païens de M. de 
Bousies avaient leur domicile à Mons i l’époque de sa naissance; la rapi-
conclu!iotib,£ de M' Metdach nou* euipêche de saisir la seconde partie de.

U. le président : je propose de voter des retnercimens à la commi«»'0" 
pour le travail qu elle vient de nous communiquer.

M. de Siassart : ces remeroimenssont-ils usités. 
epr s men uutes très usités ( appuyé, appuyé de foules paris ), iePra" 

pose I impression e la distribution aux membres, dg rapport.
Plusieurs membres : et des pièces! ’ ”
Le président : la parole est à M. Mesdach.

(r)Ona vu dans un de nos demie« numéros qu’une paoposition
diminution du timbre des journaux vient d’être faite au parlemeoUng'»15-

journal, ru



M. Meadaeh. U Hat* explicative des pièces sera jointe aa rapport I Ap 
, prouve, approuve.) ““ ri* V Âr*

Le président : Les pièces originales resteront déposées au greffe â l’ins
pection des membres qui pourront en prendre communication 

M deSécus : dans one espèce d’allocution à la chambre ' développe les 
mo ,f, plausibles et honorables qui l’ont déterminé à signer un ace de'Z o
vele en faveur de M. de Bousies. 01

Le président : S. Exe. le ministre des finances nous a annoncé hier oue 
le gouvernement enverrait un projet de loi pour remplacer provisoirement 
ceux quels chambrena point approuvés dans la séance précédente. Comme 
pour ne point laisser manquer le service. ce projet devra être mis immT 
dia temen t a execution s’,1 est approuvé , je prie les honorable, membre, 
de ne point s absenter; ,’aura l’bonaenrde les faire convoquer aussitôt n19 
j aurai reçu le message. uliB

La séance est levée sans ajouruement fixe.

Liège , le 24 décembres

Pour èvüer des retards dans l'envoi du journal, on est prié 
de renouveler les abonnemens qui expireront le 31 décembre.

On apprend de Bruxelles que la première chambre des 
étals generaux était assemblée hier au soir.

Dne asjembiée nombreuse assistait bier au concert donne' 
par MM. les professeurs de musique. La soiree, comme on l’a
vait prevu a ete' des plus brillantes. Par e'gard pour des conve
nances qu il faut respecter , force nous est bien de passer sous 
silence les amateurs qui ont obligeamment contribue à son éclat 
, 8 nous rentrons clans nos droits pour juger les artistes, nous
les exerçons avec d autant plus de plaisir à leur égard qu’ici m- 
gère est louer. ° u 1

Chaque fois qu’on l’entend en public Mlle. Lhonneux a fait 
des progrès; sa voix est expressive et touchante; elle formait 
dans le choeur d Orphee un contraste charmant avec la vigou
reuse aprete des ensembles. Le beau et difficile concerto de pfano 
joue par M. Duguet a obtenu de nombreux applaudissemens , 
le talent distingue de cèt artiste et la musique de Hummel ont 
triomphe avec bonheur de l’insuffisance d’un instrument qui 
échoué presque toujours dans une salle un peu vaste. M Hen- 
rard a chanté avec beaucoup de goût le rôle de Figaro dans le 
duo de la lettre du Barbier. Un des violons de l’orchestre ,
m. Wanson, quon entend rarement dans les concerts , a , dans 
un an-varie, excité des applaudissemens d’un véritable enthou
siasme. On ne peut trop engager cet artiste à se produire d’a- 
vantage et a ne pas laisser enfoui un talent que lui seul setn- 

je méconnaître. M. Wanson unit à une pureté de son déli
cieuse une rare justesse et surtout une aisance étonnant* qui 
rappelle le jeu de Fontaine. Avec de la vigueur de plus et quel
quefois aussi un peu plus de ces nuances qui colorent la phrase 
hWsicale et eu facilitent l’intelligence, M. Wanson pourrait s’é
lever a un très-haut rang parmi les violonistes.

Les élèves de l’école de musique exécutent les choeurs avec 
un ensemble admirable. Dans toutes les intonations si dures 
es suspensions , les notes isolées du sublime chœur d’Orphée ’ 

les quarante du cinquante voix semblaient, pour la précision ’ 
lieu former qu une seule. L’introduction du Siège di Corinthe 
produit beaucoup d’effet. C’est un morceau de gfande vigueur 
ou domine un chant peu varié , mais noble et original. L’ouver-
tend de JVcbei' ’,p0Ur être, comPrise, aurait besoin d’etre en
tendue et jouee plusieurs fois. Ou y retrouve un air de famille
n S^ remi:‘isCe,1Ces lle l’ouverture de Robin de, bois ; 
dre u eï es;1 be,aucouP moindre. Pour la juger, il faut atten- 
d ailem 1 '?stre la Possédé bien ; la scène de notre théâtre est

nfisa; - -
tZ.:

NOUVELLES LITTÉRAIRES ET DES ARTS.

*** NafoU°npcir Walter Scott. - C’est là une de ces an- 
onc* un de ces titres heureux destinés à faire explosion, à 
eitmre les acheteurs et à valoir au livre le débit le plus prodi-

adm;X;,nyeZaaSS1„COmmetOUS les trahes, doués d’un instinc, 
tSb eTe!!parfeC,rCOaStance’ vont exploiter une mine si 
eccmcle. indépendamment de l’édition publiée par Demat fils - 
ois cm quatre autres encore paraîtront simultanément à Bruxel 

' , Cctte ooocurrence , par un résultat naturel, doit amener 
e baisse considerable dans le prix de la marchandise, tant 

ieux pour les consommateurs, car il y en aura; chacun voudra
commentle plusgrandjromancier deTépoque aura jugé la plus 

8 ancle renommée politique et militaire ; et si l’historien de l’au- 
i . Cote “u “étroit aura su se garder de toute prévention in- 
DalionCüntre lhoinu2e 1ui fut le PIus redoutable ennemi de sa

liesse1 ^4^!Iï<?* allemandes. — Quoique douze univenités aient été abo- 
«sisi AlleQlaSne Par sui‘e des dernières révolutions , cependant il en 
d0 lenrlondahèn61 d<iUX' E" V°ic‘liste' s'uivant l’ordre chronologique
DeLn.;7mSi‘*. dfl Pfague a élé fondae en ,3;'l8' C“lle de Vienne, en 1365. 
De Ro'.,!fi<!rgh’e/n <388ï?e Wurzbouig, en i4o3 De Leipsig f en 1409. 
De hâl k,en 'WD® Greif.walde, en i456. De Fribourg, en i457. 
K®nir,lJ en peTubingue,en i477. De Marb.mrg, en ,5an. De
Kkl ë„b g’ en ,544- De Jena, «n i557. De Giessen en 160/ De 
. ‘«en n« ct*h. *.r, d_„,. * n$. De Gœttmgue,

Berlin, en 1810.

1 1 — - ----- - y w». 100 j. ’wTicascu
«n tvv'“' 'De ^aPe’ en >^94- D0 Breslau, en 1702 
De R V D Erlangen, emj43. De Landshut,en 1810. De

DUîln . O . n ’gj lunn , eu 1818.
divers “•? ùf-ut co,lnailre la nature et l’étendue de l’instruction dans ce» 
Con,, ƒ a ,h6S8mens> on n’a qu’à lire le lésumo suivant du tableau dei 

en.! univer8»1^ <le Berlin. L’enseignement de la théologie est par . 
10 neuf professeurs qui duanent vingt-deux cours , tels que ceux

fnh®bra,que •,d’anc!en et nonveaô testament, de théologie praii.
,eknemem^eT SfCree’etC- Qllin*e professems divisent cet en-
néeSn r trente-sept cours spéciaux ; droit public allemand; enro-
L ’J cnmu!;j| , CIVl!, littérature de droit, etc. Médecine. Les
IW tl ;!e,UK T" Cï!te S°ienee S0Dt cmGée!s a ‘renie professeurs, 

ur philosophie , I on compie onze cours spéciaux , partagés en six
ui oX5'e TthématiqaeS SediviSenl en d- -P« -- donnés VZ

sent P ofe6seUrS- L? sciences naturelles ont quinze professeurs et vingt
uifi diri’emLdc SCle’lCeS politiques sont enseignées par six professeurs

°- aze co“r* ’ el *es sciences historiques se divisent en dixcours qui ont s&ot omfpuspnr* r no A,»,.. —. »

îotal dp d.T ar rvrTzr ü"" T*'"'j .* l vei c U| ' ssGrn Sn t preseiuo donc un t 1 de dix grandes brauches d’enseignement, et de cent onze professeurs
(«lingues, partageant leurs soins entre deux cent dix-neuf cours différend.

( Bibliothèque Allemande. )
M. Behrami, voyageur italien qui a fût de savante» excursions en 

A érique écrit qui! a trouve , dans un antique couvent caché dans les pro- 
rrS’ MTiqUe> Un ffianB3CriS Pr*cieuI- Ce», nnévingfle 

famille de J "T*"™ g”i u“ 'lalUre,S « Par Van des princes de la fit chréttn ’ ,U‘ Chappl aUI mlSSacres dï ia . •« W

Ce manuscrit compost de papier de Maney on Agrave , extrême- 
fection!*58 S"“P e' eCrU 60 cara8lè;a‘ *««& avec une grande per-

L’étsbUssemenr d'un tl.éâtfc anglais à Paris , est enfin autorisée par 1. 
gouvernement. Le célébré Kemble , le Talma de ta Grande-Breta«neP sera 
le preuuer des acteurs dramatiques d Oulre-mer dont les parisiens auront 
1 occasion d’apprecier le talent. ‘ « en» auront

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS, du a3 décembre.

EFFET P0B. COURS* CHANGES, j A COURTS JOURS. 2 M. A 2 M.
P. B. 

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C.

5i P

85 A

Amslerd.
Londres.
Paris.
Frànc.
Ha mb.

Pair P
4o|3 p
vi d4 p
3u 11|iG P
34 13j 16 A

Sgjn ijs
46 7/8 A 
35 ip
34 » 1/16

3giio
463,4
35 5,16
34 5,8

BOURSE D’AMSTERDAM , du au décembre. - Dette active 5a 
e|8 'V ,f° 7t8- A- Différée i3;i6 A. Bill, de chance, 1, 5ii6’ A
Ü"Vil'aitL-“-'ll<i”8s( *«F- “d*•

sent0™ Db; f“ll ~ Hfnte. 5 p. 0,0 , jouiss. du aB
a . ' , * c* 4 «12 p. o|o , jouiss. 000 fr. 00 c. Rente
ba.mue V' ’ C°'’P°n d<ila°hd 61 fr-95 <=■ Actions de ladÆfisfoo.00' mp,Unt rüyal d’Esp’ 1826 > 50 Emprunt

n ™ArKfMI!NS- — L’administrateur dans la province de Liege, a l’hon
neur d informer Messieurs les professeurs , employés et boursiers d« 
1 université Messieurs les curés ! desserve,,.' et viiiros en Zd-n”. k 
Liège , que le paiement de leurs traitements du dernier semestre i8a6 
est ouvert a son bureau tousles jours dimanches et fêle, excepté, de 
puis g heures jusqu’à midi. «xcepies , ae-

TEMPÉRATURE DI 2^ DÉCEMBRE.

A 9 h. du mat., 4 d. au-dessus o;à, h. après midi, 6 d. au-dessue.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
-©«——

DIVERTISSEMENT à Tivoli, d Tilleur, dimanche 2.4 et 
lundi 25 On trouvera toutes sortes de rafaichissement La 
meme a de tres beaux quartiers garnis à louer avec pension si 
on le désirs. 1 , , ’ ,

(»459)

Joxssxrt-Chaxtkaine, rue Pont-d’Ile,
Vient de recevoir plusieurs envois, tels que parapluies bien 

confectionnes en taffetas et en perkalie de toutes couleurs e 
grandeurs, aux prix de 3 , 4,7-5o , 8 et jusqu’à ! 2 fl P B t 
flanelle a la pièce , idem en tricot, pantalons , caleçons , gilets* - 
manches , robes , juppes , camisolles, chaussons , demi-bas bas’ 
en lame noire, idem grise , blanehe|et en coton , soie et filo 
selle ; gants de toutes couleurs, idem blancs demi lon<rS à 86cls 
ainadisde 45 à 75 cenls ; pour enfaus à 25 cents; quantité de 
fichus en soie et demi-soie depuis y5 cents jusqu’à fl. i-5o cts - 
beaucoup d’objets en qumeaillerie, mercerie, parfumerie ’ 
savon a fl. i-47 eenls la douzaine de boules ou briguettes • bot’ 
tines ; eau de Cologne à 5o cents la bouteille, idem en qualité’ 
superieure a fl. 8-55 cents la douzaine ou y5 cents la bouteille- 
eau de fleurs d’orange double, bougies „moutardes anglaises 
et autres idem en pot a différées goûts; vinaigres idem • huiles 
de Provence etautres. Le tout au plus juste prix. (‘484)

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Denis Toussaint, marchand de pierres et marbrier ci d 

vant à l’Anneau d’Or , rue du College , demeure maintement 
meme rue , au coin de la grille de l’Université, n. 187. (i483)

J F. Eymael, rue du Pont, n. 901 , vend vin du pays rouee 
•t blanc a 25 cents la bouteille; Bordeaux à An et 5o ce t§ 
Bourgogne à 75 cents et un florin des Pays-Bas, le tout de tri. 
bonne qualité ; genièvre de Hollande et de Hasselt, ainsi 
liqueurs de toute espece , Ie tont à des prix très modérés 4

On demande une bonne d’enfant sachant parler ^Iemand S™ 
dresser aa bureau de cette feuille. ’ ~

(1485)



G. Bo*ib» , au Coq, sous k Pstite-Tour , vient Je recevoir 
Uii grand assortiment de toiles cirées, en tous : .-m es ; il eouti* 
nue à tenir les cires jaune et blanche à l’usage des églises , en 
gros et en détail , bougies royales , pour tables , cabriolets et 
lanternes. Il informe les personnes qui en font usage qu'il re
prend celles qui out servi , à très peu de perte. Il a chez lui un 
dépôt de lin filé à mi demi florin le paquet. (1476)

Une paire de poches , avec une petite bourse contenant de ia 
monnaie, ont été trouvées au quai de la Sauvenière le ao dé
cembre , et déposées au bureau de police du quartier du sud.

G. Legrand, fabricant de meubles en acajou , donne avis, 
que son magasin est assorti de genres des meubles de la plus 
grande beauté , et à des prix modéré ;, rue Féronstrée n° 5g i 
à Liège, (1390)

(ôaa) Belle vente d’estampes et glaces.
Jeudi prochain , 28 décembre, 1826, â deux heures après 

midi, on vendra chez F. H. J. Duvivïer , rue Velbruck , 
utfê quantité de bons tableaux, estampes richement encadrées 
de'très bons maîtres, et plusieurs belles glaces de ditféreu tes 
dimensions. Argent comptant.

S. Bakou , plombier , rue St. Hubert, n. 660 , ayant travaillé 
u3 ans consécutifs chez M. Gérard , pendant lesquels il a été dix 
ans contre-maître , étant à même de construire toute espèce ’de 
pompe , ayant mérité la confiance d’nne quantité de personnes 
chez lesquelles il a eu l’honneur de travailler , il espère que 
celles qui rhonorerout de leurs ouvrages , auront aussi lieu 
d’être satisfaites, tant pour l’exactitude et le zèle qu’il em
ploiera , que par la modicité des prix.

VENTE DU MOULIN DE FUMAL.
Le mercredi dix janvier mil huit cent vingt sept , à dix 

heures du matin , il sera procède , en vertu d’un jugement du 
tribunal de Huy , du vingt quatre novembre mil huit cent vingt 
six , au bureau du juge de paix dudit Huy , et par le ministère 
de M“. Tingcy , notaire , à la vente , aux enchères , d’un beau 
moulin à farine , à deux tournants , batterie a chanvre , rnou- 
doir , habitation , écuries , étables , grange et autres bâti- 
meas , avec cours , jardin , closières , prairies , coup d’eau , 
et dépendances , le tout formant un ensemble d’environ trois 
bonniersP.-B,, situé à Fumai.

Ce moulin est activé p3r la rivière nommée Mehagi.e. ll.pré- 
sente la plus belle chute, et 11e manque jamais d’eau, bien 
qu’il y ait constamment trois roues en mouvement. Tous les 
bâtimens et les ustensiles sont en très boii état. La rivière est 
assez poissonneuse. Les propriétrires ont établi à deux des van
nes de pêches où se prennent un grand nombre d’anguilles.

L’acquéreur aura toute garantie et beaucop de facilités. Il 
sera chargé du service de vingt quatre muids épeautre de rente 
et d’urie autre en argent. Il pourra en outre retenir une partie du 
prix sur termes à convenir avec l’un des vendeurs.

S’adresser pour voir les conditions audit notaire Tingry ou à 
lie. Honlet, avocat à Huy. F. Bonlet. ( 1471 )

VENTE DE FUTAYE.
Le jeudi , 28 décembre 1826, à dix heures du matin, l’on 

vendra à crédit et aux conditions à prélire, une grande quan
tité' de chênes de toutes dimensions, croissant sur une super
ficie- d’environ trente cinq bonnîers du bois de Sciry , situé à 
une demie lieue du rivage de la Meuse, et sur la commune de 
Feu , district de Huy.

S’adresser pour les x’enseigncmenls , au gai’de de M. Desoer , 
à S obères.

La vente qui se fera par portion aura lieu chez François-Jo
seph Delbruyève à Pex’wez. ( r 3 7 7 )

(495) LIQUIDATION DE LA MAISON H. J. REYNIER ET O.
Le 8 janvier 1827, à trois heures tie relevée, chez Mr. Pierre, 

a l’Hôtel de ia poste , à Huy , il sera vendu aux enchères publi
ques, par le ministère de Me Dusart, notaire, à Liège, les 
immeubles dont la désignation suit : formant une même ex
ploitation. f

i er. Loi. Une maison de campagne, grange , écurie , jardins , 
prairie , étang et terie, le tout contigu , contenant quatre bun- 
uieis métriques 24 peixlies 46 aunes P.-B. et situé à Hemptin- 
aes , canton d’Avennes , arrondissement de Huy.

2e. Lot. Une pièce de terre de 32 perches 04 aunes , située en 
la même commune, campagne des Marnières.

3e. Lot. Une autre de trois bonniers métriques 4 aunes , 
située en la même commune , en la campagne dite Fond de
Branchon.

4®. Lot. Une autre de 61 perches 71- aunes, située dans les 
campagnes et commune de Seron.

5e. Lot. Une autre dans les mêmes campagnes et commune , 
de 43 perches 15 aunes.

6e. Lot. Une autre de 43 perches 27 aunes , située en la camr 
•na me dn puits, commune de Meeffe.
1 7e. Lot. Une autre de 5i perches 46 aunes , aux territoires de 
Hanrel et de BonefFe.

8e Lot. Et une de 28 perches 4i aunes , située dans les campa
gnes et commune de Branchon.
6 S’adresser pour voir les conditions, à M" Tombeur, avoué 
licencié à Huy et audit M° Dusart, notaire à Liège, déposi
taire des titres de propriété.

Lifâge, imprimerie de M. Ligôàc, éditeur

LOTERIE ROYALE DES PAYfi-tkig.
Les n°*. 6210, 12 , 54,7°, 88 , 19065 , 13 , 3i , 35, -13

2944.0 , 5o , 62, 79 et q4 > sont sortis dans la 4e- classe. Le* ti* 
rage de la 5e. commencera le 2 janvier 1827 et celui de la 6e. |9 
23 du même mois.

L’insertion de la liste des n03 qui aurontgagné les pi-ix prin
cipaux indiquera la fjn de chaque tii'age : les actionnaires sont 
priés d’y faire attention , soit pour la vérification des autres 11« 
soit pour le renouvellement des billets qui eu sont susceptibles.

Le collecteur qualifié , D. Mathias.

( ) On cherche à louer un grenier très vaste et bien fermé
propre à remiser des marchandises et qui soit daus le centre de 
la ville. S’adi’esser rue Hors Château , n. 222.

Un jeune homme au courant d’un bureau, désire se placer 
dans une maison de commerce à Liège. S’adresser au bureau 
de cette feuille.

A louer pour entrer en jouissance dé suite , une spacieuse 
maison , réunissant toutes les commodités désirables , telles que 
caves, grenies, cour, poils, citerne, écuries et un jardin très 
bien arboi'é, d’une contenance d’un bonnier P.-B., y compris 
l’assise de la maison , située au faubourg Sainte Marguerite 
n°- »76-_________________________________________________0402) j

CHANGEMENT DE DOMICILE, — De Beeh-Steins, fabri
cant de meubles d’acajou , reste présentement rue Souyeraia- 
Pout, à la Table-Verte , n° 592 , à Liège.

AVIS POUR SURENCHERE.
Les maisons qui out appartenu à Jean-Nicolas-Joseph Jardou, 

située au village de Dison, à la chaussée de Petit-Rechain , ont 
été adjugées au prix de 2808 florins 62 1^2 cents. Elles sont 
loue'es au prix annuel de 358 florins 26 cents ; on peut suren
chérir d’uu vingtième dans le délai d’un mois à partir du 18 dé
cembre courant, en faisant déclaration devant le notaire Lys, 
à Verviers.

Ue même notaire prévient les créanciers du sieur Sury que 
le paiement du second dividende de dix pour cent est ouvert 
eu son étude. Lys , notaire. ('474)

( ) Jeudi prochain 20 novembre 1026, à deux heures de re
levée , il sera procédé par Deloncirt, maison cotée, n°634, rue 
St-Etienne, à Liège , à la vente des ustensiles d’une distillerie, 
consiatant savoir : une grande citerne ou bac â genièvre , une 
grande cuve ou à passer le serpentin , un bac h flegme , quatre 
cuves, etc. ; macératrons avec couvercles, un refroidissoir, 
trois pompes en bois. une pompe en cuivre , une petite dite 
hang pompe, un spochelm en cuivre et faciès. Le tout argent 
corn p tan t.

(524) Mercredi prochain 27 de'cembre, vers les [\ heures de 
relevée , on vendra chez À3. //.,/. Du.vivi.er , rue Velbruck, un 
grand rayon garni de belles glaces pouvant, servir à une bou
tique de modes ; de même que trois petits poêles à colonnes, 
forme de cuisinière, un fourneau ouvert et une quantité d’ef
fets d’habillemens, meubles, etc. Argent comptant.

CIRAGE ANGLAIS
DE LA MAISON ROBERT WARREN ’s DE LONDRES.

Gette composition, avantageusement comme, rend lecuirim» 
perméable et lui conserve toute sa souplesse en lui prêtant en 
outre un noir très-brillant. —Le seul dépôt dans la province est 
chez le Sr. Salhin, rue du Pont-ci’Avrov, n°. 56g. Il vient 
d’en recevoir une forte quantité. A PRIX FAXE.

(526) Par exploit de l’huissier Pierre Joseph Maréchal e 11 date 
du dix neuf décembre 1820, enregistré à Liege le 21 , et à la 
requête de la dame Marguerite Bartholome , ménagère, veuve de 
Joseph Bellefontaine, et épouse actuelle d’André Demolin, 
brasseur et de ce dernier même qui autorise son épouse , de
meurant ensemble dans la commune de Saive , de Martine Je 
seplx Bellefonlaine , revendeuse, de Marie Elisabeth Joseph Au
gustine Bellefontaine , servante, et Marie Catherine Joseph Belle- 
fontaine, servante , soeurs , domiciliées en la commune de TU- 
mister , toutes représentantes , Joseph Bellefontaine , leur dé
funt époux et père l'espectif, pour lesquels occupera Me. Emonts, 
avoué , demeurant rue Souverain-Pont, h Liège , il a été donne 
assignation à Martin Joseph PoneOu , ci-devant cultivateur, 
en la commune de Battice , et dont le domicile et la résidence 
actuels sont inconnus, à comparaître dans le délai de la loi, a 
dix heures du matin, à l’audience du tribunal civil de premier« 
instance séant à Liège , pour se voir condamner solidairement 
avec J. Joseph Ponçon, à payer aux requérans la somme decent 
trente-cinq florins 64 cents du royaume , montant des arrérages 
d’une rente de 1911. 38ceuts au capital de 314 florins 78ipcentJ 
qu’ils doivent aux requérans en qualité dite , eu vertu d un acts 
de vente passé devant Me. Lebe, notaire, le six pluviôse; an 
dix, enregistré à Verviers le douze du même mois, et d u° 
acte de liquidation passé devant le même notaire le onze pranJâ 
an dix , enregistré à Verviers le seize du même mois ; ph|S 1 
celle de trois florins trente-un cents pour frais de l’inscript’0“ 
hypothécable prise en 1821 , aux intérêts légitimes et aux 0 
pens ; demands fondée sur les actes susdatés. . .

Une copie, tantdesdits actes que dudit exploit, a été affic ^ 
à la principale porte de l’auditoire dudit tribunal civil, Gul\ 
seconde et pareille copie a été laissée à H. le piocurenr du t 
près ledit ledit tribunal civil.

Pour extrait conforme : Maresbal, buiss‘er~_

du joutnai, rue Souverain-Pont, n°. 320.


